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The by-laws of the defendant hospital enact that all doctors attached to 1961

the hospital in any capacity whatsoever shall constitute the medical
HÔPITAL

board of the hospital that the appointment of doctors to the staff of STE-JEANNE

the hospital is to be made by the Board of Directors on the recom- oARc

mendation of the Medical Board that if the Board of Directors refuse

to re-appoint doctor to the Medical Board it must notify the Medical tIYAU
Board give reasons for its decision and request the recommendation of

another doctor that in no case can the Board of Directors dispose of

an application refuse to renew or annul nomination made prior

without the recommendation of the Medical Board On January 31

1956 the Bosrd of Directors passed resolution refusing to renew the

plaintiffs engagement as member of the Medical Board although the

Medical Board had recommended the renewal of his appointment

In his action the plaintiff asked for writ of mandamus ordering the

defendant to renew his nomination and the annulment of the resolu

tion The trial judge granted both these conclusions This judgment

was modified by the Court of Appeal which declared the resolution

illegal null and void but deleted the part which dealt with the man
damus The defendant appealed to this Court and there was no

cross-appeal with respect to the writ of mandamus

Held The appeal should be dismissed

The plaintiffs engagement was not legally terminated The resolution was

in direct contradiction with the by-laws of the hospital since the refusal

to renew the engagement was made without the recommendation of the

Medical Board The Board of Directors could not act cx parte and

bypass the by-laws

The fact that the judgment below refused the mandamus did not make

that judgment merely declaratory The judgment annuled the resolu

tion and redressed wrong complained of The remedy was the

annulment of the resolution and that is where the execution of the

judgment was to be found

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec1 modifying judg

ment of Sylvestre Appeal dismissed

Filion Q.C and Laurendeau Q.C for the defend

ant appellant

Ahern Q.C and Debrabant for the plaintiff

respondent

The judgment of the Court was delivered by

TASCHEREAU LintimØ demandØ lØmission dun

bref de mandamus enjoignant lappelante de renouveler

sa nomination comme membre du bureau medical de la

corporation appelante pour lannØe 1956 et lannulation

dune resolution adoptØe le 31 janvier 1956

Que Q.B 583
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1961 LintimØest membre du College des mØdecins et chirur

HÔPITAL giens de la province de Quebec et au moment oü ont

STE-ANE commence les prØsentes procedures exerçait sa profession

depuis au delà de quinze ans En qualitØ de mØdecin au

GNcLAu service de la corporation appelante ii fait partie du

TascheauJ.bffl medical de cette derniŁre depuis 1940 jusquau

debut de fØvrier 1956 date oi ii ØtØ informØ de sa

destitution

LintimØsoutient que la resolution en date du 31 janvier

1956 dont copie lui ØtØ transmise est illØgalecontraire

la lettre et lesprit des dispositions lØgislatives et rØgle

mentaires qui rØgissent la corporation et ii demande quelle

soit dØclarØe nulle

Lappelante contestØ la requŒte et lhonorable Juge

Sylvestre de la Cour supØrieure de la province de QuØbec

siØgeant MontrØal maintenu la prØtention de lintimØ

dØclarØ nulle et illØgale la resolution en date du 31 janvier

1956 et enjoint la corporation appelante de renouveler

la nomination de lintimØ comme membre du bureau

medical de la corporation pour lannØe 1956 et de permettre

au requØrant de faire hospitaliser et de soigner ses patients

lIôpital Sainte-Jeanne dArc de MontrØal

La Cour du bane de la reine modiflØ ce jugement et

fait droit lappel la seule fin de retrancher du juge

ment frappØ dappel la partie qui trait aux conclusions

du mandamus La Cour du bane de la reine done main

tenu laction du requØrant avec dØpens contre la corpora

tion en ce qui concerne seulement la demande de nullitØ

de la resolution ci-dessus mentionnØe

La corporation appelante loge un appel devant cette

Cour aprŁs avoir obtenu la permission dappeler par juge

ment rendu le 26 novembre 1958 Ii se trouve done que le

seul point en litige devant cette Cour est dexaminer la

validitØ de la resolution qui mettait fin lengagement du

Dr Garneau et nous navons pas en consequence juger du

droit au mandamus rØclame par lintimØ vu que devant

cette Cour aucun contre-appel na ØtØ loge

Lappelante est une corporation autorisØe recevoir des

patients et les traiter Cet hôpital est rØgi par une charte

amendØe adoptØe par la Legislature en 1939 Geo VI
ch 143 En vertu de cette charte la corporation est formØe

Que Q.B 583
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de gouverneurs choisis et nommØs suivant les rŁglements
1961

de la corporation Tous les rŁglements de la corporation HÔPJTAL

doivent Œtre approuvØs par le Lieutenant-Gouverneur STh-ANNE

en Conseil sur la recommandation du Ministre provincial
GARNEAU

de la Sante La charte pourvoit en outre ce que la corpora- et al

tion soit dirigØe et administrØe par un bureau dadminis-
Taschereau

tration dØsignØ et de la maniŁre prescrite aux rŁgle-

ments qui doivent Œtre Øtablis par le bureau dadministra

tion et qui doivent recevoir Øgalement lapprobation du

Lieutenant-Gouverneur en Conseil sur la recommandation

du MinistŁre de la Sante

Les mØdecins attaches lhôpital constituent le bureau

medical et ce bureau est autorisØ passer des rŁglements

qui doivent Œtre approuvØs par le bureau des gouverneurs
et par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil Les mots

Bureau Medical sont dØfinis dans les rŁglements et

signifient lensemble des mØdecins ayant le privilege de

traiter des patients lhôpital Sainte-Jeanne dArc
En vertu des rŁglements qui ont ØtØ adoptØs par .e

bureau medical la fin de chaque annØe cest-à-dire dans

le cours du mois de dØcembre les officiers pour lannØe

venir doivent Œtre Øluset les recommandations pour les

nominations des membres en service actif doivent Øgale
ment Œtre faites Ces recommandations doivent Œtre trans

mises au bureau dadministration vu que cest le devoir de

ce dernier de nommer les membres du bureau medical pour
lannØe venir

Le 28 dØcembre 1955 les administrateurs de lhôpital

Sainte-Jeanne dArc navaient pas encore reçu les recom

mandations que devait leur faire parvenir le bureau medical

pour lannØe 1956 Apparement un plan avait ØtØ suggØrØ

pour recruter des mØdecins et des chirurgiens et une rØsolu

tion fut passØe suspendant toutes les recommandations par

le bureau medical et on voulait Øvidemment Øtablir une

procedure nouvelle afin de determiner les nominations qui

devaient Œtre faites

Le 19 janvier 1956 les administrateurs se sont rØunis en

assemblØe et aucune recommandation pour la nomination

de mØdecins au bureau medical nayant ØtØ reçue les

administrateurs furent informØs que les recommandations

avaient ØtØ faites mais pas encore transmises au bureau

Le jour suivant soit le 20 janvier 1956 une lettre signØe
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1961
par le Dr Ducharme secrØtaire du bureau medical ØtØ

HÔPITAL adressØe au Dr Mercille CØtte lettre contenait les noms de

STE-NE tous les mØdecins recommandØs pour lannØe 1956 et

demandait lapprobation des administrateurs Parmi ces

ANjAU noms recommandØs par le bureau medical se trouvait le

Taschereau
nom lintimØ le Dr Georges Garneau

Le plan suggØrØ par le bureau des administrateurs Øtait

que tous les mØdecins attaches lhôpital la fin de 1955

devaient Øcrire personnellement lhôpital pour obtØnir un

renouvellement de leur emploi Plusieurs se rendirent

cette exigence du bureau des administrateurs mais dautres

comme le Dr Garneau le Dr Manseau et le Dr LarieheliŁre

ne firent pas parvenir de semblable lettre

Le 31 janvier 1956 une reunion du bureau des admi

nistrateurs ii ØtØ dØcidØ dignorer les recommandations

faites par le bureau medical de refuser la nomination des

trois mØdecins ci-dessus mentionnØs pour lannØe 1956

pour cause de refus total de cooperation et dinsubordina

tion marquee de nommer au bureau medical tous les

mØdecins qui avaient fait leur application par Øcrit et de

suspendre tous les autres mØdecins qui ne sØtaient pas

rendus la demande du bureau des administrateurs telle

que contenue dans sa lettre du 19 janvier 1956 Cest alors

que lintimØGarneau institua les prØsentes procedures

Lappelante soutient que la Cour du banc de la reine

ayant refuse daccorder les conclusions contenues au bref

de mandamus navait pas de juridiction lautorisant

declarer invalide la resolution du bureau dadministration

en date du 31 janvier 1956 car ce jugemºnt nØtant quun

jugement dØclaratoire nØtait pas susceptible dexØcution

en vertu des dispositions de lart 541 du Code de procedure

ci vile Lappelaæte soutient additionnellement que la

resolution du 31 janvier 1956 est lØgale rØguliŁre et valide

et quelle ØtØ passØe par le bureau dadministration dans

lexercice de sa discretion

La charte de la corporation appelante ØtØ refondue par

la Legislature de QuØbec en 1939 et la loi se trouve au

statut Geo VI 1939 ch 143 En vertu de cette Ioi la

corporation est formØe de gouverneurs choisis et nommØs

suivant les rŁglements de la corporation et celle-ci est

dirigØe et administrØe par un bureau dadministration

dØsignØ et Ølu de la maniŁre prescrite aux rŁglements En
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outre tous les mØdecins attaches lhôpital quelque titre

que ce soit forment le bureau medical de lhôpital Ce HÔPITAL

SJE-JEANNE
bureau etabht les reglements concernant les services flARC

mØdicaux chirurgicaux et scientifiques de lhôspital et ces
GARNEAU

derniers avant de devenir en vigueur doivent Œtre et al

approuvØs par le bureau dadministration et par le Lieu- Taschereau

tenant-Gouverneur en Conseil sur la recommandation du

Ministre de la Sante

Pour donner suite cette legislation le bureau dadmi
nistration Øtabli des rŁglements modifiant les anciens qui

ont ØtØ approuvØs par le Lieutenant-Gouverneur en

Conseil tel que ci-dessus requis Le bureau medical

Øgalement adoptØ ces rŁglements qui ont ØtØ approuvØs par

le bureau dadministration et aussi sanctionnØs par le

Lieutenant-Gouverneur en Conseil Le nombre des gou
verneurs est illimitØmais le nombre des administrateurs est

de vingt-quatre dØsignØs choisis ou Ølus parmi les gou
verneurs Les administrateurs ont une juridiction et une

autoritØ completes et absolues sur tout lhôpital Ces

administrateurs doivent se rØunir au moms une fois par

mois et dans le bureau des administrateurs ii doit avoir

deux dØlØguØs du bureau medical Le quorum dune assem
blØe du bureau dadministration est de cinq administrateurs

ayant droit de vote et en cas dØgalitØ des votes le prØsident

une voix additionnelle prØpondØrante Le surintendant

fait partie ex officio du bureau dadministration on ii siege

titre consultatif seulement et 11 remplit en vertu de

lart 30 la fonction dagent de liaison entre le bureau

medical et le bureau dadministration Dans le temps oü

ce litige pris naissance le Dr Mercille remplissait la

fonction de surintendant

Les articles des rŁglements qui nØcessitent consideration

spØciale dans Ia prØsente cause sont les arts 37 et 38 qui

se lisent de la façon suivante

37 Les nominations doivent Œtre faites par le bureau dadministration

de lhôpital pour une pØriode dun an ou pour la balance de lannØe alors

en cours

38 la fin de lannØe fiscale 1e bureau dadministration peut renom
mer tous les membres du bureau medical la condition que le bureau

medical nait pas recommandØ que telle nomination en particulier ne soit

pas renouvelØe Sauf ce cas toutes les nominations peuvent Œtre renouvelØes

Cependant si 1e bureau dadministration veut prendre linitiative de refuser

le renouvellement dune nomination ii doit en aviser le bureau medical

donner les raisons de sa decision et demander la recommandation dun
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1961 autre candidat En aucun cas le bureau dadministration ne disposera dune

HÔPITAL
candidature refusera de renouveler ou annuler une nomination faite

STE-JEANNE antØrieurement sans la recommandation dv bureau medical

DARC

GARNEAU On voit donc la lecture de ces deux rŁglements adoptØs

par la corporation appelante quil appartient au bureau des

Taschereau administrateurs de faire les nominations des mØdecins qui

doivent Œtre attaches au bureau medical pour une pØriode

dun an

Mais avant que la decision du bureau des administrateurs

ne soit rendue ii certaines exigences requises par les

rŁglements Ainsi la fin de lannØe fiscale la nomination

de tous les membres du bureau medical par le bureau

dadministration peut Œtre faite condition que le bureau

medical nait pas recommandØ que telle nomination ne soit

pas faite Tel nest pas le cas qui nous occupe car tous les

mØdecins ont ØtØ recommandØs Mais ii peut arriver que le

bureau des administrateurs decide de prendre linitiative

malgrØ la recommandation du bureau medical de refuser

un ou plusieurs renouvellements mais dans ce cas ii doit

en aviser le bureau medical donner les raisons de sa

decision et demander la recommandation dun autre can

didat Dans aucun cas cependant ajoute le rŁglement 38 le

bureau des administrateurs ne peut disposer dune can

didature ref user un renouvellement ou annuler une recom

mandation faite antØrieurement sans la recommandation du

bureau medical

Le bureau des administrateurs aurait pu en vertu de cc

rŁglement no 38 prendre linitiative de refuser le renou

vehement de lengagement du Dr Garneau ceut ØtØ son

droit en vertu des rŁglements dadopter cette attitude

Mais ii aurait fallu que le bureau des administrateurs avise

le bureau medical du ref us et demande sa recommandation

Le rŁglement est prØcis et mŒme sil eu une recom

mandation faite antØrieurement ii faut une nouvelle

recommandation du bureau medical pour ref user le

renouvellement

Ce nest Øvidemmentpas ce qui ØtØ fait Le bureau des

administrateurs pris une autre initiative et sa reunion

du 19 janvier 1956 date oii lassemblØe Øtait informØe par

he Dr Manseau que les nominations et les recommandations

avaient ØtØ faites par he bureau medical le conseil des

administrateurs dØcidØ dadresser chacun des mØdecins
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du bureau medical une lettre lenjoignant dadresser par

Øcrit le ou avant le 29 janvier 1956 au surintendant HÔPITAL

jTE-JEANNE
medical de hopital une demande de renouvdllement DARc

dengagement sil dØsirait faire partie du bureau medical
GARNEAP

pour lannØe 1956 Ce nest pas là la procedure quil faut et at

suivre pour les renouvellements On plutôt suivi la pro-Tascjau

cØdure pour les nouvelles applications et non celle qui doit

ŒtreadoptØe pour les renouvellements

une reunion du conseil dadministration tenue le 31

janvier 1956 le Dr Jean Mercille surintendant et directeur

medical fait rapport aux administrateurs que trente-et

un mØdecins sØtaient rendus la demande du conseil

dadministration et avaient requis par Øcrit le renouvelle

ment de leur engagement un mØdecin adressØ une lettre

de dØmission un autre fait adresser un avis dabsence et

un troisiŁme envoyØ un tØlØgramme LintimØ le Dr

Garneau qui avait ØtØ recommandØ suivant le rØglement 38

par le bureau medical na pas fait dapplication de mŒme

que les Docteurs Raymond LaricheliŁre et Manseau

Ii en consequence ØtØ propose lassemblØe et rØsolu ce

qui suit

de mettre fin pour cause de refus total de cooperation et dinsu

bordination marquee lengagement de messieurs les docteurs

Manseau Georges Garneau et Raymond LaricheliØre comme membres du

bureau medical de lHSpital SteJeanne dArc de MontrØal de refuser le

renouvellement de leur engagement pour lannØe 1956 de leur refuser en

consequence des reception par chacun deux des prØsentes tous les

privileges accordØs aux mSdecins attaches lhôpital de leur refuser laccŁs

de tous les services de lhôpital de refuser daccepter ieurs patients dans

lun quelconque des services dhospitalisation denlever leurs noms du

tableau des mØdecins attaches lhôpital et dordonner ladministrateur

gØnØral et au surintendant et directeur medical dexØcuter la prØsente

decision du conseil dadministration et de la faire respecter dans tous et

chacun des services de lHOpital Ste-Jeanne dArc de MontrØal

de nommer messieurs les mØdecins dont les noms suivent et qui ont

demandØ leur admission et le renouvellement de leur engagement con
formØment lavis du 19 janvier 1956 membres du bureau medical de

IHôpital Ste-Jeanne dArc de MontrØal et faisant partie comme tels du

groupe des mSdecins attaches la corporation

Suit la liste des noms des mØdecins dont lengagement Øtd renouvelØ

par le Conseil dAdministration

Ii est bon de remarquer que le bureau medical avait fait

ses recommandations en dØcembre 1955 une assemblØe

oü le reprØsentant du conseil dadministration Øtait present

et que le conseil dadministration reçu ces recommanda

tions par Øcrit le 20 janvier 1956
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Lon peut voir la lecture du paragraphe de la rØsolu

HÔPITAL tion citØe plus haut que le conseil dadministration
STE-JEANNE

renouvele engagement seulement de ceux qui etaient

conformØs la demande faite par le bureau des administra

Aet teurs de faire parvenir une demande de renouvellement

Taschereau
Ceci nest pas la procedure qui dolt Œtresuivie suivant les

rŁglements sanctionnØs par le Lieutenant-Gouverneur en

Conseil La procedure suivre cest celle prØvue lart 38

des rŁglements et Øvidemment elle na pas ØtØ suivie On

objecte que le bureau des administrateurs peut prendre

linitiative que jai signalØe prØcØdemment et refuser un

renouvellement propose par le bureau medical mais dans

ce cas le bureau medical doit en Œtre avisØ les raisons

doivent ŒtredonnØes et dans aucun cas dit le rŁglement 38

le bureau des administrateurs ne peut disposer dune can-

didature refuser un renouvellement ou annuler une nomi

nation sans la recommandation du bureau medical Dans le

cas qui nous occupe le bureau des administrateurs ne

pouvait pas de sa propre initiative nommer seulement ceux

qui en avaient fait la demande par Øcrit vu que cette pro
cØdure nest pas autorisØe dans les cas de renouvellements

Si le bureau des administrateurs voulu agir suivant les

dispositions du rŁglement 38 alors ii devait sil refusait de

nommer de nouveau lintimØ demander la recommandation

du bureau medical suivant les dispositions imperatives de

ce rŁglement Cest ce qui dolt Œtre fait dans tous les cas

et cest ce qui na pas ØtØ fait dans le cas present

Ii sensuit donc que le bureau des administrateurs na

pas suivi les prescriptions imposØespar les rŁglements de la

corporation et que lintimØna pas ØtØ lØgalement dØmis de

ses fonctions Le conseil dadministration lorsquil sagit de

renouvellements dengagements des membres du corps

medical na pas de pouvoirs dictatoriaux Ii ne peut agir

ex parte et ignorer les rŁglements qui lui imposent lobliga

tion dobtenir la recommandation du bureau medical Ii est

impØratif quil en soit ainsi et le Lieutenant-Gouverneur

en Conseil en sanctionnant le rŁglement 38 Øvidem

ment jugØ bon que le bureau medical alt son mot dire dans

le choix des mØdecins

Etant donnØ la conclusion laquelle je suis arrivØ con

cernant la validitØ de la resOlution ii devient inutile dexa

miner la question de savoir sil avait le quorum requis

lassemblØe du bureau medical
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Lappelante enfin invoquØ largument que le juge-

ment rendu par la Cour du bane de la reine nest quun HÔPITAL

STE-JEANNE
jugement declaratoire non susceptible execution Je ne DARc

puis maccorder avec cette prØtention que je crois non

fondØe Ii est certain que les tribunaux ne doivent pas NjAU

donner des consultations lØgales et quils doivent sabstenir
Taschereau

de se prononcer sur des questions acadØmiques mais tel

nest pas le cas qui se prØsente Ici le jugement de la Cour

du bane de la reine sil refuse le mandamus demandØ ii

annule une resolution et redresse un tort dont lintimØ

souffrait prejudice Ii apporte un remŁde qui est lannulation

de la resolution et comme le dit le Juge Cross cest là

mŒmeque se trouve lexØcution du jugement Harbour Com
missioners of Montreal Record Foundry Company1

Lappel doit Œtre rejetØavec dØpens

Appeal dismissed with costs

Attorneys for the defendant appellant Badeaux Filion

Badeaux BØland Montreal

Attorneys for the plaintiff respondent PrØvost Blais

Montreal


